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Décision n° DOS/ASPU/023/2019 portant autorisation des pharmacies à usage intérieur 

du centre hospitalier du Clunisois sis 13 place de l’Hôpital à Cluny (71250) 

 

Le directeur général 

de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 

VU le code de la santé publique, notamment le chapitre VI du titre II du livre 1
er

 de sa 

cinquième partie ; 

 

VU l’ordonnance n° 2016-1729 du 15 décembre 2016 relative aux pharmacies à usage 

intérieur ; 

 

VU  l’arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie 

hospitalière ; 

 

VU la décision du directeur général de l’agence française de sécurité sanitaire des produits de 

santé du 5 novembre 2007 relative aux bonnes pratiques de préparation ; 

 

VU la décision n° 2019-005 en date du 1
er

 janvier 2019 portant délégation de signature du 

directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2018-1319 du 6 décembre 2018 portant fusion absorption du 

centre hospitalier Corsin de Tramayes (71520) par le centre hospitalier de Cluny (71250), 

 

Considérant que la fusion absorption du centre hospitalier Corsin de Tramayes par le centre 

hospitalier de Cluny est effective depuis le 1
er

 janvier 2019 ; 

 

Considérant que l’établissement fusionné est dénommé centre hospitalier du Clunisois et que 

son siège social est établi 13 place de l’Hôpital à Cluny ; 

 

Considérant que le centre hospitalier du Clunisois est un établissement public de santé de 

ressort intercommunal disposant de deux sites hospitaliers, le site Julien Griffon sis 13 place 

de l’Hôpital à Cluny et le site Stéphanie Corsin sis 7 Charrière des Ecorces à Tramayes ; 

 

Considérant que le centre hospitalier du Clunisois dispose de deux pharmacies à usage 

intérieur, l’une implantée sur le site Julien Griffon de Cluny et l’autre sur le site Stéphanie 

Corsin de Tramayes ; 

 

Considérant que les pharmacies à usage intérieur du centre hospitalier du Clunisois 

continuent de desservir les patients et les résidents pris en charge et accueillis sur le site où 

elles sont implantées ; 

 

Considérant que la fusion absorption du centre hospitalier Corsin de Tramayes par le centre 

hospitalier de Cluny n’a pas d’incidence sur l’organisation et l’activité des pharmacies à 

usage intérieur ; 

 

Considérant que la pharmacie à usage intérieur implantée sur le site Julien Griffon du centre 

hospitalier du Clunisois a vocation à desservir les patients et les résidents pris en charge sur ce 

site ; 

…/… 
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Considérant que la pharmacie à usage intérieur implantée sur le site Stéphanie Corsin du 

centre hospitalier du Clunisois a vocation à desservir les patients et les résidents pris en 

charge sur ce site, 

 
 

D E CI DE  
 

 

Article 1
er

 : La pharmacie à usage intérieur implantée sur le site Julien Griffon du centre 

hospitalier du Clunisois sis 13 place de l’Hôpital à Cluny (71250) est autorisée : 

 

 à assurer les missions prévues à l’article R. 5126-8 du code de la santé publique : 
 

- La gestion, l’approvisionnement, le contrôle, la détention et la dispensation des 

médicaments, produits ou objets mentionnés à l’article L. 4211-1 du code de la santé 

publique ainsi que des dispositifs médicaux stériles ; 

- La réalisation des préparations magistrales à partir de matières premières ou de 

spécialités pharmaceutiques ; 

- La division des produits officinaux. 

  

 à exercer l’activité de délivrance des aliments diététiques destinés à des fins médicales 

spéciales prévue au 3° de l’article R. 5126-9 du code de la santé publique. 

 

Les locaux de la pharmacie à usage intérieur du site Julien Griffon du centre hospitalier du 

Clunisois sont implantés 13 place de l’Hôpital à Cluny. 

 

Article 2 : Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance de la pharmacie à 

usage intérieur implantée sur le site Julien Griffon du centre hospitalier du Clunisois est de 

sept demi-journées hebdomadaires. 

 

Article 3 : La pharmacie à usage intérieur implantée sur le site Stéphanie Corsin du centre 

hospitalier du Clunisois sis 13 place de l’Hôpital à Cluny (71250) est autorisée : 

 

 à assurer les missions prévues à l’article R. 5126-8 du code de la santé publique : 

 

- La gestion, l’approvisionnement, le contrôle, la détention et la dispensation des 

médicaments, produits ou objets mentionnés à l’article L. 4211-1 du code de la santé 

publique ainsi que des dispositifs médicaux stériles ; 

- La réalisation des préparations magistrales à partir de matières premières ou de 

spécialités pharmaceutiques ; 

- La division des produits officinaux. 

  

Les locaux de la pharmacie à usage intérieur du site Stéphanie Corsin du centre hospitalier du 

Clunisois sont implantés 7 Charrière des Ecorces à Tramayes (71520). 

 

Article 4 : Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance de la pharmacie à 

usage intérieur implantée sur le site Stéphanie Corsin du centre hospitalier du Clunisois est de 

cinq demi-journées hebdomadaires. 
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Article 5 : L’arrêté préfectoral du 20 juillet 1948 autorisant l’hôpital de Cluny à exploiter une 

officine de pharmacie sous le numéro de licence 183 est abrogé. 

 

Article 6 : L’arrêté préfectoral n° 86-628 du 9 juin 1986 autorisant l’ouverture d’une officine 

de pharmacie à usage particulier intérieur à l’hôpital de Tramayes est abrogé. 

 

Article 7 : L’arrêté préfectoral n° 03-182 du 22 janvier 2003 autorisant la pharmacie à usage 

intérieur de l’Hôpital local de Cluny à assurer l’activité de délivrance des aliments diététiques 

à des fins médicales spéciales est abrogé. 

 

Article 8 : A l'exception des modifications substantielles qui font l'objet d'une nouvelle 

autorisation, la modification des éléments figurant dans la présente autorisation fait l'objet 

d'une déclaration préalable. 

 

Article 9 : Le directeur de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée 

au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et 

au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de Saône-et-Loire.  

 

Cette décision sera notifiée au directeur du centre hospitalier du Clunisois et une copie sera 

adressée au président du conseil central de la section H de l’ordre national des pharmaciens.  

 

       Fait à Dijon, le 15 février 2019 

 

       Pour le directeur général, 

       le directeur de l’organisation des soins, 

        

       Signé 

        

       Jean-Luc DAVIGO 

 

 

 

 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé ou d’un recours contentieux auprès du 

tribunal administratif de Dijon dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur. A l’égard des tiers, ce délai 

court à compter de la publication aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et de la 

préfecture du département de Saône-et-Loire. Le tribunal administratif peut être saisi via l’application Télérecours citoyens accessible 

par le site « www.telerecours.fr ». 
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Décision n° DOS/ASPU/028/2019 modifiant la décision n° DOS/ASPU/203/2017 du 20 

octobre 2017 autorisant Monsieur Sébastien Lagoutte et Madame Muriel Lagoutte, 

pharmaciens titulaires de l’officine sise 2 route de Couches à Le Breuil (71670) à exercer 

une activité de commerce électronique de médicaments et à créer un site internet de 

commerce électronique de médicaments 

 
 

Le directeur général 

 de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 

VU le code de la santé publique, notamment le chapitre V bis du titre II du livre Ier de sa 

cinquième partie (parties législative et réglementaire), et son article L. 1110-8 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28 novembre 2016 relatif aux règles techniques applicables aux 

sites internet de commerce électronique de médicaments prévues à l’article L. 5125-39 du 

code de la santé publique ; 

 

VU la décision n° DOS/ASPU/203/2017 du 20 octobre 2017 autorisant Monsieur Sébastien 

Lagoutte et Madame Muriel Lagoutte, pharmaciens titulaires de l’officine sise 2 route de 

Couches à Le Breuil (71670) à exercer une activité de commerce électronique de 

médicaments et à créer un site internet de commerce électronique de médicaments ; 

 

VU la décision n° 2019-005 en date du 1
er

 janvier 2019 portant délégation de signature du 

directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU le courrier en date du 14 février 2019 de Monsieur Sébastien Lagoutte et de Madame 

Muriel Lagoutte pharmaciens titulaires de l’officine sise 2 route de Couches à Le Breuil 

informant le directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté 

que l’adresse, https://pharmacielagoutte.pharmavie.fr, du site internet qu’ils utilisent à des fins 

de commerce électronique de médicaments est abandonnée au profit de l’adresse 

https://pharmacielagoutte.mesoigner.fr, 

 

Considérant que cette démarche s’inscrit dans le cadre des dispositions de l’article 

R. 5125-72 du code de la santé publique selon lesquelles, en cas de modification substantielle 

des éléments de l'autorisation mentionnés à l'article R. 5125-71 du même code, le pharmacien 

titulaire de l'officine en informe sans délai, par tout moyen permettant d'en accuser réception, 

le directeur général de l'agence régionale de santé territorialement compétente et le conseil de 

l'ordre des pharmaciens dont il relève ; 

 

Considérant ainsi que l’autorisation délivrée à Monsieur Sébastien Lagoutte et à Madame 

Muriel Lagoutte par décision n° DOS/ASPU/203/2017 du 20 octobre 2017 susvisée doit faire 

l’objet d’une modification,  

 

D E CI DE  

 

Article 1
er

 : L’article 1 de la décision n° DOS/ASPU/203/2017 du 20 octobre 2017 autorisant 

Monsieur Sébastien Lagoutte et Madame Muriel Lagoutte, pharmaciens titulaires de l’officine 

sise 2 route de Couches à Le Breuil (71670) à exercer une activité de commerce électronique 

de médicaments et à créer un site internet de commerce électronique de médicaments  est 

remplacé par les dispositions suivantes : 

 

…/… 
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2 

 

 

 

Monsieur Sébastien Lagoutte et Madame Muriel Lagoutte, pharmaciens titulaires de l’officine 

sise 2 route de Couches à Le Breuil (71670), sont autorisés à exercer une activité de 

commerce électronique des médicaments mentionnés à l’article L. 5125-34 du code de la 

santé publique et à créer un site internet de commerce électronique de médicaments dont 

l’adresse est : https://pharmacielagoutte.mesoigner.fr. 

 

Article 2 : En cas de modification substantielle des éléments de leur demande d’autorisation 

mentionnée à l’article R. 5125-71 du code de la santé publique, Monsieur Sébastien Lagoutte 

et Madame Muriel Lagoutte en informent sans délai, par tout moyen permettant d’en accuser 

réception, le directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté et 

le conseil régional de l’ordre des pharmaciens de Bourgogne. 

 

Article 3 : En cas de suspension ou de cessation d’exploitation de leur site internet, Monsieur 

Sébastien Lagoutte et Madame Muriel Lagoutte en informent sans délai le directeur général 

de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté et le conseil régional de l’ordre 

des pharmaciens de Bourgogne. 

 

Article 4 : le directeur de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée 

au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et 

au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de Saône-et-Loire et 

notifiée à Monsieur Sébastien Lagoutte et à Madame Muriel Lagoutte.  

 

 

Fait à DIJON, le 27 février 2019 

 

Pour le directeur général, 

le directeur de l’organisation des soins, 

 

Signé 

 

Jean-Luc DAVIGO 
 

 

 

 

 

 

 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre de la santé ou d’un recours contentieux auprès du 

tribunal administratif de Dijon dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur. A l’égard des tiers, 

ce délai court à compter de la publication aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région 

Bourgogne-Franche-Comté et de la préfecture du département de Saône-et-Loire. Le tribunal administratif peut être saisi 

via l’application Télérecours citoyens accessible par le site « www.telerecours.fr ». 
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PREFET DE LA REGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 
 
 

Direction régionale  
de l'alimentation, 
de l'agriculture  
et de la forêt 
 
 

Arrêté n° DRAAF/SREA-2019-04 portant reconnaissance  
De l’association BIO CONFLUENCE  
en qualité de Groupement d’Intérêt Économique et Environnemental (GIEE) 

 

 

Le préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté 
Préfet de la Côte-d'Or 

Officier de la Légion d’honneur 
Officier de l’ordre national du Mérite 

 
 

 
 

 
VU la loi n°2014-1170 d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt, notamment son article 3, 

 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à 

l’action des services de l’Etat dans les régions et départements, 

 

VU le décret du 27 avril 2018 nommant M. Bernard SCHMELTZ, préfet de la région Bourgogne-Franche-

Comté, préfet de la Côte d'Or, 

 

VU le décret n°2014-1173 du 13 octobre 2014 relatif au groupement d’intérêt économique et environnemental, 

 

VU le décret n°2015-467 du 23 avril 2015 relatif à la compétence et aux modalités d’intervention de la 

commission régionale de l'économie agricole et du monde rural sur les demandes de reconnaissance de 

groupements d’intérêt économique et environnementale, 

 

VU le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 315-1 à L. 315-6 , D.315-1 à D. 315-9  et 

R. 313-45 à R.313-46, 

 

VU la circulaire DGPAAT/SDBE/2014-930 du 25/11/2014 précisant les modalités de reconnaissance et de 

suivi des GIEE, 

 

VU l’avis de la présidente du conseil régional de Bourgogne-Franche-Comté du 11 janvier 2019, 

 

VU l'avis de la commission régionale de l'économie agricole et du monde rural (COREAMR) du 11 janvier 

2019, 

 

VU la demande déposée le 02/10/2018 par l’association BIO CONFLUENCE,  

 

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, 
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ARRÊTE 
 

Article 1 : 

 

En application de l'article D. 315-3 du code rural et de la pêche maritime,  

L’association BIO CONFLUENCE 

19 hameau de Villepied 

89400  BUSSY EN OTHE 

 

est reconnue comme groupement d'intérêt économique et environnemental conformément à l'article L.315-1 au 

titre du projet : 

 

Pérenniser les exploitations récemment converties en Agriculture Biologique de la confluence des Vallées de 

l’Yonne et de l’Armançon, via le partage d’expérience, le développement de projets communs, et tout en 

agissant pour l’amélioration de la qualité de l’eau et la biodiversité 

 

 

Article 2 : 

 

La reconnaissance visée à l'article 1 est valable à compter de la date de publication du présent arrêté et jusqu’au 

31/10/2025. Pendant cette période, l’association BIO CONFLUENCE porte sans délai à la connaissance du 

préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté toute modification de la personnalité morale et du projet 

susceptible de remettre en cause la reconnaissance visée à l'article 1. Cette modification fait, le cas échéant, 

l'objet d'un examen par la Commission Régionale de l'Economie Agricole et du Monde Rural qui donne un avis 

sur le maintien ou le retrait de cette reconnaissance. 

 

 

Article 3 : 

L’association BIO CONFLUENCE doit réaliser a minima tous les trois ans à compter de la date publication de 

l'arrêté portant reconnaissance de la qualité de GIEE un bilan qui reprendra a minima les éléments suivants : une 

description de l'évolution des systèmes de production mis en œuvre par les exploitants agricoles au regard des 

objectifs du projet, des indicateurs de suivi mis en place et du calendrier prévisionnel de réalisation du projet ; 

une description des actions effectivement mises en œuvre synthèse des résultats obtenus, sur la base des 

indicateurs de moyens et de résultats prévus dans le projet du GIEE ; une description de la contribution du 

groupement à la capitalisation des résultats obtenus  

Un bilan final doit également être réalisé par le porteur de projet à l'expiration de la durée du projet. Ce bilan 

reprend à minima les mêmes éléments que les bilans intermédiaires. 

Ces bilans doivent être transmis à la DRAAF qui appréciera, sur cette base, l'évolution du projet. Le contenu des 

bilans sera précisé à l'échelle régionale, après présentation en COREAMR, et en cohérence avec la capitalisation 

prévue. 

 

 

Article 4 :  

 

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation, de l’agriculture et 

de la forêt de Bourgogne-Franche-Comté, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 

recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 

 

 

 

 

           Fait à Dijon, le 27/02/2019  

 

 

     Signé Nathalie DAUSSY 
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ALIMENTATION, DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORÊT 
 

ARRETÉ N° 2019-104 
Portant nomination des membres  

du Conseil d’Administration de l’Etablissement Public Local  
d’enseignement et de Formation Professionnelle Agricoles de BEAUNE 

 
Le Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt de Bourgogne-
Franche-Comté, 
 

Vu le Code Rural et de la Pêche Maritime – et notamment ses articles L.811-8, L811-9, R811-12 à R811–24 ; 
Vu le Code de l’Education partie législative ; 
Vu la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n°83-8 du 7 janvier 1983, relative à la répartition des compétences 
entre les communes, les départements, les régions et l'Etat, 
Vu le décret n° 90-187 du 28 février 1990 modifié relatif à la représentation des organisations syndicales d'exploitants 
agricoles au sein de certains organismes ou commissions ; 
Vu le décret n°2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des 
préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et des départements, 
Vu le décret n°2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales de l'alimentation, 
de l'agriculture et de la forêt, 
VU, l’arrêté préfectoral n°18-69-BAG du 22-05-2018 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON, Directeur 
Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt de Bourgogne-Franche-Comté ; 
Vu l’arrêté préfectoral n°2017-232 du 30-08-2017 portant nomination des membres du conseil d’administration de 
l’EPLFPA de Beaune  
 
Sur propositions, pour les établissements et associations concernés, des assemblées délibérantes compétentes ; 
Sur propositions, pour les organisations professionnelles et syndicales représentatives des employeurs, des exploitants et 
des salariés des professions agricoles et para-agricoles concernées par les missions de l'établissement public local, des 
organisations représentatives au plan départemental ; 
 
Sur proposition du Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté ; 

 
ARRÊTE 

ARTICLE 1er  
Sont nommés membres du conseil d’administration de l’établissement public local d’enseignement et de formation 
professionnelle agricoles de BEAUNE : 
 
A – Au titre des DIX représentants de l’État, des collectivités territoriales et des établissements publics intéressés à 
la formation : 
 

1. M. ou Mme le Directeur Départemental des Territoires 21, ou son représentant, 
2. M. ou Mme le Directeur Régional des Entreprises, de la Concurrence et de la Consommation, du 

Travail et de l’Emploi de Bourgogne Franche Comté ou son représentant, 
3. M. ou Mme le directeur des services départementaux de l’éducation de Côte d’Or, ou son 

représentant, 
4. M. ou Mme le directeur du Centre d’Information et d’Orientation de Beaune ou son représentant, 

 
5. M. ou Mme le Président ou un membre élu de la Chambre départementale d’agriculture de Côte d’Or : 

- Titulaire : Frédéric MAZILLY  
- Suppléant (e) : Denis BERTHAUT  

 
6. Un représentant d’un établissement public compétent dans les domaines des formations dispensées : 

INRA   
 Titulaire : Marielle ADRIAN – Directrice de l’IUVV 

- Suppléant : Xavier DAIRE   
 
Deux conseillers régionaux de la Région Bourgogne Franche-Comté:  
7.  -  Titulaire : Michel NEUGNOT  

- Suppléant(e) : Sylvie MARTIN  
 

8. - Titulaire : Edouard CAVIN 
- Suppléant(e) : Sylvie BEAULIEU 
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9. Un conseiller départemental du département de Côte d’Or :  

-Titulaire : Denis THOMAS  
-Suppléant(e) : Marie-Laure RAKIC  

 
10. Un représentant de la commune de Beaune : 

- Titulaire : Xavier COSTE  
- Suppléant(e) : Jean- Benoit VUITTENEZ  

 
B – Au titre des SIX représentants des anciens apprenants et des organisations professionnelles et syndicales 
représentatives des employeurs, des exploitants et des salariés des professions agricoles et para agricoles 
concernées par les missions de l’établissement public local : 
 
 

1. Représentant de la Fédération Départementale des Syndicats d’Exploitants Agricoles : 
- Titulaire : Benoit LAHAYE 
- Suppléant(e) : Henri CAUVARD  

 
2. Représentant de la Caisse de Mutualité Sociale Agricole  

- Titulaire : Vincent ROY  
- Suppléant(e) : non désigné 

 
3. Représentant des Jeunes Agriculteurs 21 : 

- Titulaire : Philippe GUILLEMOT 
- Suppléant(e) : non désigné 

 
4. Représentant de l’Union des Maisons de Vins de Bourgogne  

- Titulaire : Jean- Michel GALLETTE  
- Suppléant(e) : non désigné  

 
5. Représentant du Groupement des Jeunes Professionnels de la Vigne : 

- Titulaire : Alexandre PARIGOT 
- Suppléant(e) : Eric GUYARD  

 
 
ARTICLE 2 
Sous réserve des dispositions prévues aux articles R 811-19 et R 811-20 du Code Rural et de la Pêche Maritime, le 
mandat des membres désignés à l’article 1er est de trois ans. 
 
ARTICLE 3 
Tous les arrêtés antérieurs au présent arrêté, portant désignation de membres au conseil d’administration sont 
abrogés. 
 
ARTICLE 4 
Le secrétariat général pour les affaires régionales et le directeur régional de l’agriculture, de l’alimentation et de la 
forêt sont chargés de l’exécution du présent arrêté dont ampliation sera adressée à chacun des intéressés et qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région ainsi qu’à celui de la préfecture du 
département concerné. 
 

Fait à Dijon, le 27-02-2019 
 

Pour le Préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté et par délégation, 
Le Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, 

 
Vincent FAVRICHON 
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